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Accréditation de la qualité de la pratique
professionnelle

� Médecins et équipes médicales exerçant en établissement de
santé

� Période d’une durée d’un an initialement, de 4 ans pour le
renouvellement

� Accessibles aux établissements de santé ayant - une activité
d’obstétrique

- d’échographie obstétricale

- de réanimation

- de soins intensifs



� Spécialités
1) chirurgie générale
2) neurochirurgie
….
12) gynécologie-obstétrique
13) anesthésie-réanimation
14) réanimation médicale

� Spécialités concernées quand elles exercent une activité
chirurgicale ou interventionnelle:

- stomatologie, ORL, OPH, cardiologie,
  radiologie, gastroentérologie, pneumologie

Spécialités concernées par l’accréditation



� Evènements considérés comme porteurs de risques médicaux
prévus (EPRM)

Article L – 1414 – 3- 3

� Recommandations individuelles résultant de l’analyse des
EPRM qui ont été déclarés

Champs d’Activité concernés par
l’Accréditation (1)



� Mise en œuvre des révérenciels de qualité ou des pratiques
professionnelles mentionnées au 2ème alinéa de l’article 1414 -
3- 3 ou au 6ème alinéa de l’article D4135 – 5

- évènements porteurs de risque

- études de risque

- veille sanitaire

� Participation aux activités du programme d’amélioration de
la sécurité des pratiques de la spécialité dans un cadre défini
par l’HAS

Champs d’Activité concernés par
l’Accréditation (2)



� Une modalité de satisfaire à l’EPP

� Un contenu défini par l’HAS

L’Accréditation



� Définis dans l’article L 1414 – 3-3

� Déclarés par l’établissement de santé

Evènements porteurs de risques (1)



� But

prévention de la survenue des évènements indésirables

� Objectifs

fournir à l’HAS les informations pour l’élaboration ou
validation des référentiels qualité des soins

Evènements porteurs de réseaux (2)



� Moyens
- par instance crée au sein de l’établissement adjoint au
règlement intérieur et dont les membres sont désignés par la
CME
- par organisme agrée selon des modalités définies par l’HAS
sur des données anonymisées

� Exclusions
évènements indésirables graves mentionnés à l’article 1314 -
14

Evènements porteurs de réseaux (3)



Organismes Agrées par l’HAS

� Instruire les demandes d’accréditation
� Evaluer les demandes
� Recruter et former les experts par spécialité
� Recueillir les évènements porteurs de risque
� Analyser
� Proposer
� Evaluer la mise en œuvre des recommandations
� Communiquer les informations recueillies aux instances
� Réaliser des visites sur place

Article 4135 - 5



Procédure d’engagement dans
l’accréditation et suivi (1)

� Information de la CME de la demande

� Choix de l’organisme agrée

� En cas d’avis défavorable procédure d’appel possible

� Notification par l’HAS (certificat d’accréditation)

� Information par l’HAS de la CNAM et de la CPAM de la
demande d’accréditation



Procédure d’engagement dans
l’accréditation et suivi (2)

� Accréditation valable pour 4 ans

� En cas de manquement notification par l’HAS du respect des
obligations

� Retrait en cas de non observance des remarques notification:
CME

      Conseil régional FMC

                 URH

Article 4135 -7



HAS

� Décision du 11 juillet 2006 relatif aux modalités de la
mise en œuvre de l’accréditation

Publié au JO le 17 octobre 2006



Evènements porteurs de risques

� Dysfonctionnement

� Incident

� Evènement sentinelles

� Précurseurs

� Accident mineur

� Accident

Article 2 de la décision de l’HAS



Annexe au document HAS (1)

� La procédure d’agrément des organismes pour
l’accréditation

- dossier de candidature

- procédure d’instruction

- décision d’agrément

- retrait d’agrément

� Cahier des charges des organismes

- missions de l’organisme

- description de l’organisme en vue de garantir le respect
de l’indépendance professionnelle et scientifique    ���� avec
l’organisme

         ���� experts



� Description de la politique des ressources humaines

� Description de la gestion financière

� Description des activités de gestion de risques

� Description de activités de gestion des accréditations

� Production, utilisation des résultats: rapport d’activité

Annexe au document HAS (2)



Organisme Agrée (1)
Description des Activités de Gestion des Risques

� Elabore le référentiel de la spécialité

� Définit les EPR ciblés

� Recueille et analyse en continu les EPR – lien avec l’HAS

� Conduit les études de risque nécessaire

� Elabore les recommandations

� Assure la veille scientifique sur les risques de la spécialité

� Etablit le programme d’amélioration de la sécurité des pratiques

� Organise la participations des experts aux commissions des
risques (spécialité et interspécialité)



� Commission risques de spécialité

� Commission des risques interspécialité

� Elaboration par l’organisme du référentiel risques par
spécialité

Organisme Agrée (2)
Sous groupes de travail



PCV

� Prévu par l’article R6152 – 23 du CSP dans son 2ème alinéa
et l’article R6152 – 23 – 1

« Indemnité correspondant à une part complémentaire variable

de la rémunération, subordonnée au respect d’un

engagement contractuel déterminant des objectifs de qualité

et d’activité mesurés par des indicateurs définis par l’arrêté.

»


